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 CADRE JURIDIQUE 
 

Article L. 151-6 du Code de l’Urbanisme (extrait) : 

 « Les orientations d'aménagement et de programmation 

comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements » 

 

Article L. 151-6-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation 

définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 

équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. » 

 

Article L. 151-6-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation 

définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur les continuités écologiques. » 

 

Article R. 151-6 du Code de l’Urbanisme (extrait) : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par 

quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement 

garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 

urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels 

s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations 

sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques 

prévus à l'article R. 151-10. » 

 

Article R. 151-7 du Code de l’Urbanisme (extrait) : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 

comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en 

valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, 

îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs 

qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 

historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones 

urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19.» 
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 STRUCTURATION DU DOSSIER « OAP » 
 

Etant donné le nombre et la diversité des OAP à l’échelle de la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Haute Sarthe, le dossier 
« OAP » est composé de plusieurs pièces : 

• Le présent « Préambule », qui : 

­ Présente le cadre juridique des OAP ; 

­ Précise la structuration du dossier « OAP » ; 

­ Présente la portée et l’objet des OAP ; 

­ Fixe les définitions faisant office de référence pour 
l’application des OAP « sectorielles ». 

• Les OAP « sectorielles » portant sur des espaces localisés sur les 
bourgs ou les zones d’activités (pièce numérotée 4.2 dans le 
dossier « OAP ») ; 

• L’échéancier de programmation, incluant le volet prévisionnel 
d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation 
des équipements correspondant à chacune d'elles (pièce 
numérotée 4.3 dans le dossier « OAP ») ; 

• Les OAP « thématiques » applicables sur l’ensemble du territoire 
intercommunal : 

­ OAP « Economie » (pièce 4.4) ; 

­ OAP « Continuités écologiques » (pièce 4.5) ; 

­ OAP « Energies renouvelables » (pièce 4.6). 

 

 

 PORTEE DES OAP 
Deux types d’Orientations d’Aménagement et de Programmation ont été 
mises en place : 

• Les OAP « sectorielles » portent sur des périmètres généralement 
localisés sur les bourgs, en enveloppe urbaine ou en extension de 
celle-ci ; 

• Les OAP « thématiques » portent sur des thèmes-clés. Elles 
peuvent concerner tout ou partie du territoire communal. 

 

Les OAP peuvent contenir des « prescriptions » (de portée réglementaire 
forte) et des « recommandations » (de portée informative ou 
pédagogique) : 

• Les éléments de nature prescriptive correspondent aux éléments 
surlignés en bleu foncé ; complémentairement, les objectifs de 
programmation 

• Les éléments ayant portée de recommandation correspondent aux 
éléments surlignés en bleu clair. 
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 OBJET DES OAP 
 

Dans la grande majorité des cas, la mise en place d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) n’induit pas une 
intervention de la collectivité en phase opérationnelle.    

A ce titre, les OAP ont essentiellement pour fonction de rechercher : 

• Une organisation spatiale cohérente à l’échelle du périmètre 
concerné, de ses abords, et du bourg dans lequel elles 
s’insèrent (mobilités, aspects paysagers ou patrimoniaux…) ; 

• Une optimisation foncière, dans une logique de maîtrise de la 
consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

Ces principes ne présentent pas d’échéance de mise en œuvre : tout 
dépend de la volonté des propriétaires.  

 

Sur cette base, un propriétaire (ou un collectif) peut tout à fait décider de 
garder son bien, aussi longtemps qu’il le souhaite. De la même manière, il 
peut décider de le vendre (partiellement ou totalement, charge à lui d’en 
définir les nouvelles limites éventuelles), ou encore faire construire… 
L’essentiel est que les principes retenus dans les OAP soient respectés. 

Concernant la question des limites des OAP, il faut préciser qu’elles ne 
correspondent pas à une future limite parcellaire, mais à un espace de 
réflexion à interroger en cas de projets éventuels. Ceci est d’autant plus 
vrai qu’un certain nombre d’OAP pourront être réalisées « au fil de l’eau », 
tenant donc compte des différentes volontés et étapes de vie des 
propriétaires. 
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 DÉFINITIONS FAISANT OFFICE DE 
RÉFÉRENCE POUR L’APPLICATION DES 
OAP « SECTORIELLES » 

5.1  ENVIRONNEMENT NATUREL, PAYSAGER ET 
PATRIMONIAL 

ARBRE A PRESERVER 

Préservation d’un arbre existant. Possibilité d’abattage pour motifs 
sanitaires ou de sécurité. 
Vigilance à observer vis-à-vis du système racinaire comme du port de 
l’arbre (en phase travaux, dans les modalités d’implantation des 
constructions…). 

HAIE A PRESERVER 

Préservation d’une haie existante. Des percements ponctuels sont 
envisageables, de manière limitative, pour permettre le passage d’une 
voie de desserte ou d’une continuité douce. 
Vigilance à observer vis-à-vis du système racinaire comme du port de 
l’arbre (en phase travaux, dans les modalités d’implantation des 
constructions…). 

FRANGE A CREER 

Création d’une frange paysagère végétale, contribuant à l’insertion du 
site dans son environnement et/ou à la transition avec l’espace agricole 
ou naturel. Cette frange peut être comprise dans les clôtures (haie 
arbustive…). 

ZONE HUMIDE 

Prise en compte de la zone humide en phase opérationnelle, selon la 
démarche « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC). 

ESPACE A VEGETALISER 

Aménagement paysager et occupation des sols selon les dispositions 
décrites dans l’OAP sectorielle concernée. 

ESPACE PAYSAGER 

Création d’un espace végétalisé, contribuant à l’insertion du site dans son 
environnement. Cet espace peut être mobilisé en tant qu’espace collectif 
ou public. 

RENATURATION 

Renaturation d’un espace à envisager, selon les modalités inscrites à 
l’OAP sectorielles. 

VUE A VALORISER 

Cône de vue à intégrer dans le projet urbain et paysager, afin de donner 
à voir un élément paysager ou patrimonial spécifique. Cet élément est 
indiqué dans le détail de l’OAP. 

PRINCIPE DE STRUCTURATION URBAINE 

Organisation travaillée du rapport entre le bâti et l’espace public, afin de 
générer un paysage urbain marqué par l’affirmation d’un front bâti 
structurant. Cet effet peut être généré par différentes modalités 
d’implantation des constructions (à l’alignement, en peigne…), le travail 
sur les hauteurs, le travail sur les façades, le travail sur les clôtures, la 
végétalisation en accompagnement du bâti, etc. 
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ENTREE DE BOURG A STRUCTURER ET A PAYSAGER 

Principe impliquant la définition d’un parti-pris cohérent au plan 
paysager et urbain, en cherchant à articuler : 

• Le rapport entre végétal et minéral ; 
• Le rapport entre espace public et volumétries des futures 

constructions : modalités d’implantation des constructions (à 
l’alignement / en peigne…), hauteurs, etc. ; 

• Le traitement des clôtures ;  
• Etc. 

5.2 DEPLACEMENTS / MOBILITES 

AMORCE DE DESSERTE 

Point d’accroche entre la voirie existante et une voie de desserte interne 
au site, sur laquelle viendront se greffer les accès aux futurs espaces 
privatifs. Si sa réalisation est prescrite, son positionnement sur les 
schémas des OAP se fait à titre indicatif : sa localisation précise n’est pas 
figée. Ce principe n’interdit pas l’identification d’autres points d’accroche 
qui ne seraient pas cartographiés. 
En cas de plusieurs points d’amorce de desserte définis en phase 
opérationnelle pour un même périmètre d’OAP, on recherchera un 
bouclage entre ces points en interne de l’opération (a minima pour les 
liaisons douces). 
Sauf mention contraire (par exemple : accès interdit), ce principe n’interdit 
pas la création d’autre(s) accès. 

VOIE DE DESSERTE PRINCIPALE 

Voie principale d’une opération, sur laquelle viennent se greffer les voies 
secondaires éventuelles ainsi que les accès privatifs. 

ACCES SECONDAIRE 

Autre point de passage possible, en complément d’une ou plusieurs autres 
amorces de desserte. 

ACCES INTERDIT  

Interdiction de créer des accès directs pour les véhicules motorisés entre 
une voie adjacente au site et les lots privés bordant cette voie. 
 

SORTIE INTERDITE 

Interdiction de créer une sortie pour les véhicules motorisés. 
 

ATTENTE DE VOIRIE 

Attente de voirie à intégrer dans l’aménagement d’un site pour permettre 
le prolongement d’une opération sur un secteur ou un sous-secteur 
adjacent, ou encore le désenclavement d’un secteur (même si celui-ci ne 
fait pas l’objet d’une OAP sectorielle). 

PARKING 

Réalisation d’un espace de stationnement collectif ou public. 

CONTINUITE DOUCE A CREER  

Continuité douce à créer pour les modes actifs (piétons / vélos). 

CONTINUITE DOUCE EXISTANTE 

Continuité douce existante, à maintenir. 
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5.3 PROGRAMMATION 

 PERIMETRE DE PROGRAMMATION 

Périmètre spécifique en termes de programmation, permettant soit de 
distinguer des secteurs différenciés en termes de mixité fonctionnelle 
(habitat, équipements, activités…), soit de créer des sous-secteurs de 
programmation. 

BATIMENT A DEMOLIR 

Bâtiment dont la démolition est à envisager dans le cadre de la réalisation 
d’une opération d’aménagement. 

BATIMENT A SUPPRIMER OU A FAIRE MUTER 

Bâtiment dont le devenir est à définir dans le cadre de la réalisation d’une 
opération d’aménagement : soit une mutation en termes de fonction, 
soit une démolition. 

SECTEUR A VOCATION PHOTOVOLTAÏQUE 

Secteur pouvant servir pour le déploiement d’un parc photovoltaïque. 

OBJECTIF DE DENSITE 

Objectif de densité retenu à l’échelle de l’OAP ou d’un sous-secteur dédié. 
Il est calculé en logements/hectare. La densité est calculée en intégrant les 
espaces publics, ouvrages… (densité nette). L’objectif est compris comme 
un minimum. Cet objectif constitue une prescription. 

NOMBRE DE LOGEMENTS 

Objectif de nombre de logements retenu à l’échelle de l’OAP ou d’un sous-
secteur dédié. L’objectif est compris comme un minimum. Cet objectif 
constitue une prescription. 

En cas de présence d’un ou plusieurs logements existants déjà sur site : ces 
logements sont compris dans l’objectif global de programmation s’ils ne 
font pas l’objet d’une démolition. 
Certaines OAP pourraient présenter une vocation mixte (habitat / activités 
compatibles avec l’habitat), sous réserve de respecter les autres règles du 
PLU ; certaines OAP intègrent d’ailleurs des principes de réalisation de 
locaux commerciaux (dans les « Eléments complémentaires » figurant dans 
les OAP sectorielles), en complément des objectifs de programmation de 
logements. En cas d’opération mixte, l’équivalence entre la surface de 
plancher des locaux d’activité / équipements et les logements est la 
suivante : 70 m² de plancher équivaut à 1 logement 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE L’OAP 

Ce principe constitue une prescription. Plusieurs modalités de mise en 
œuvre existent. 
Sauf exception, ce principe s’applique à l’échelle de chaque secteur de 
programmation pris séparément (si l’OAP en présente), ou à défaut à 
l’échelle du périmètre d’OAP. 
 
Optimisation progressive possible 
Dans ce cas, deux éléments doivent être pris en compte : 

• L’optimisation progressive est possible sous réserve du respect 
des autres dispositions de l'OAP (programmation, accès, 
désenclavement, continuité douce, prise en compte des éléments 
paysagers et patrimoniaux, structuration urbaine…) et sous 
réserve de ne pas enclaver une partie du secteur. 

• Concernant spécifiquement l’objectif de densité défini dans 
l’OAP, son respect devra être constaté à chaque nouvelle étape 
d’optimisation. Ce constat se fera à l’échelle des secteurs déjà 
aménagés lors d’une étape antérieure (sur la base de ce qui a été 
réalisé) et de ce qu’il est envisagé d’aménager dans le cadre de 
l’étape concernée (sur la base de ce qui est projeté). 
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Exemple : si la première étape d’optimisation présente une densité 
supérieure à la densité requise, la seconde pourra présenter une densité 
inférieure à condition que la densité globale de ces deux étapes soit au 
moins équivalente à la densité requise. Le mécanisme devra être répété 
pour les autres étapes d’optimisation progressive. 

Lorsqu’un secteur est concerné par une « optimisation progressive 
possible », il est également envisageable de lui appliquer les modalités de 
mise en œuvre relevant d’une « opération d’ensemble ». 
 
Opération d’ensemble 
Une « opération d’ensemble » est une opération qui porte sur la totalité 
d’un périmètre défini (soit l’ensemble d’un périmètre d’OAP, soit un sous-
secteur de programmation s’il en existe). Elle donne une lisibilité globale 
sur l’organisation de l’espace qui est envisagée (principes de circulation, 
répartition du nombre de logements…). 
Plusieurs cas de figure existent en termes de modalités de mise en œuvre :  

• Opération d’ensemble en une seule phase : obligation d’une 
opération d’ensemble satisfaisant l’ensemble des principes de 
l’OAP (avec une souplesse dans la délimitation du périmètre 
d’opération, dès lors que l’objectif de densité et le nombre de 
logements à produire sont respectés : si une opération intègre un 
terrain complémentaire par rapport au périmètre de l’OAP, 
l’objectif de densité doit être respecté y compris en intégrant ce 
terrain ; si une opération n’intègre pas une partie de terrain, par 
exemple pour laisser davantage de jardin à une habitation 
existante en cas d’OAP en densification, l’objectif de production de 
logements doit être respecté y compris en soustrayant cette partie 
de terrain). 

• Opération d’ensemble, éventuellement en plusieurs phases (un 
nombre de phases pouvant être indiqué). Dans ce cas, la mise en 
œuvre de chaque phase est possible sous réserve du respect des 
autres dispositions de l'OAP (programmation, accès, 

désenclavement, continuité douce, prise en compte des éléments 
paysagers et patrimoniaux, structuration urbaine…). 
Concernant spécifiquement l’objectif de densité défini dans 
l’OAP, son respect devra être constaté à chaque nouvelle phase. 
Ce constat se fera à l’échelle des secteurs déjà aménagés lors d’une 
phase antérieure (sur la base de ce qui a été réalisé) et de ce qu’il 
est envisagé d’aménager dans le cadre de la phase concernée (sur 
la base de ce qui est projeté). 
Exemple : si la première phase d’aménagement présente une densité 
supérieure à la densité requise, la seconde pourra présenter une densité 
inférieure à condition que la densité globale de ces deux étapes soit au 
moins équivalente à la densité requise. Le mécanisme devra être répété 
pour les autres phases d’aménagement. 

ECHEANCIER 

Principes de mise en œuvre des opérations dans le temps. 
L’échéancier est prescriptif. 
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Sommaire des OAP sectorielles (par n°) 
N° de 
l’OAP 

Nom de l’OAP Commune concernée 

1 Rue des Quatre Vents Sainte-Scolasse-sur-Sarthe 

2 Rue de la Noé Sainte-Scolasse-sur-Sarthe 

3 ZA des Portes du Perche Saint-Julien-sur-Sarthe 

4 Le Champs Collet Saint-Julien-sur-Sarthe 

5 Les Champs de l’Eglise Saint-Julien-sur-Sarthe 

6 D7 Saint-Julien-sur-Sarthe 

7 L’Etre aux anglais Saint-Aubin-d’Appenai 

8 Route Charles Vérel Le Plantis 

9 Rue de la Grillère Le Mêle-sur-Sarthe 

10 Rue de la Bruyère Laleu 

11 Rue de la Grillère 2 Le Mêle-sur-Sarthe 

12 Rue des Petits Champs Hauterive 

13 Rue de la Vallée Hauterive 

14 Rue de la Guyon Ferrières-la-Verrerie 

15 Rue Henri Vaillant Courtomer 

16 Rue des Sainfoins Courtomer 

17 Rue Gérard Hoel Courtomer 

18 Rue du 13 août 1944 Courtomer 

19 ZI de Coulonges Coulonges-sur-Sarthe / Laleu 

20 Avenue Résidence du Lac Coulonges-sur-Sarthe 

21 Bourg Buré 

22 Rue de la Boissellerie Aunay-les-Bois 

23 Rue des mares Coulonges-sur-Sarthe 

24 Rue de l’école Hauterive 

25 Rue de Paris Saint-Julien-sur-Sarthe 

 XX  Secteur à vocation résidentielle  

 XX  Secteur à vocation économique 

 

Sommaire des OAP sectorielles (par commune) 

Commune concernée Nom de l’OAP 
N° de 
l’OAP 

Aunay-les-Bois Rue de la Boissellerie 22 

Buré Bourg 21 

Coulonges-sur-Sarthe / Laleu ZI de Coulonges 19 

Coulonges-sur-Sarthe Avenue Résidence du Lac 20 

Coulonges-sur-Sarthe Rue des mares 23 

Courtomer Rue Henri Vaillant 15 

Courtomer Rue des Sainfoins 16 

Courtomer Rue Gérard Hoel 17 

Courtomer Rue du 13 août 1944 18 

Ferrières-la-Verrerie Rue de la Guyon 14 

Hauterive Rue des Petits Champs 12 

Hauterive Rue de la Vallée 13 

Hauterive Rue de l’école 24 

Laleu Rue de la Bruyère 10 

Le Mêle-sur-Sarthe Rue de la Grillère 9 

Le Mêle-sur-Sarthe Rue de la Grillère 2 11 

Le Plantis Route Charles Vérel 8 

Saint-Aubin-d’Appenai L’Etre aux anglais 7 

Saint-Julien-sur-Sarthe ZA des Portes du Perche 3 

Saint-Julien-sur-Sarthe Le Champs Collet 4 

Saint-Julien-sur-Sarthe Les Champs de l’Eglise 5 

Saint-Julien-sur-Sarthe D7 6 

Saint-Julien-sur-Sarthe Rue de Paris 25 

Sainte-Scolasse-sur-Sarthe Rue des Quatre Vents 1 

Sainte-Scolasse-sur-Sarthe Rue de la Noé 2 

 XX  Secteur à vocation résidentielle  

 XX  Secteur à vocation économique 
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 CADRE JURIDIQUE 
 

Article L. 151-6-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation 

définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 

équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. » 
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 PORTÉE DE L’ÉCHÉANCIER DE 
PROGRAMMATION 

 

Dans le cadre du PLUi, l’échéancier de programmation porte sur la totalité 

des zones AU. 

Au regard du pas de temps du PLUi (horizon 2036) : 

• La notion de « court terme » correspond à une première période 
de 5 années (2026-2030) ; 

• La notion de « moyen terme » correspond à une seconde période 
de 5 années, en chevauchement avec la première période (2029-
2033) ; 

• La notion de « long terme » correspond à une troisième période de 
5 années, en chevauchement avec la seconde période (2032-
2036). 

 

L’échéancier est prescriptif sur la période de démarrage effectif de 

l’opération (en termes de dépôt de PC), induisant une anticipation 

adéquate de la phase opérationnelle. Il signifie que sur le secteur d’OAP 

concerné, une opération ne peut démarrer qu’à partir de la période ciblée 

ou ultérieurement. 

 
 
 
 
 
 
 

Cinq catégories ont été identifiées : 

• Trois catégories « classiques » : 

­ Court terme : possibilité d’engager une opération dès la 
première période (2026-2030), mais aussi ultérieurement ; 

­ Moyen terme : possibilité d’engager une opération 
uniquement à partir de la seconde période (2029-2033), 
mais aussi ultérieurement ; 

­ Long terme : possibilité d’engager une opération 
uniquement à partir de la troisième période (2032-2036). 

• Trois catégories « mixtes », réservées pour des opérations de plus 
grande envergure ou de plus grande complexité (en lien avec un 
possible phasage des opérations) : 

­ Court-terme / moyen-terme : possibilité d’engager une 
opération dès la première période (2026-2030), sachant 
que l’opération pourrait s’étaler sur la seconde période 
(2029-2033) ; 

­ Moyen terme / long terme : possibilité d’engager une 
opération dès la seconde période (2029-2033), sachant 
que l’opération pourrait s’étaler sur la troisième période 
(2032-2036) ; 

­ Court-terme / moyen-terme / long-terme : possibilité 
d’engager une opération à tout moment, si les conditions 
définies par ailleurs dans l’OAP sont respectées. Cette 
catégorie concerne également les opérations qui 
pourraient s’étaler sur plusieurs périodes. 
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 PREAMBULE 
Les OAP thématiques s’appliquent de manière générique à l’ensemble du 
territoire.  
Elles ont généralement une portée de recommandations ou pédagogiques. 
Certains éléments, surlignés en bleu foncé ont une portée prescriptive. 
D’autres éléments, surlignés en bleu clair, ont une portée de 
recommandation. 

 

Sur les secteurs concernés par des OAP sectorielles, les orientations des 
OAP thématiques s’appliquent en complément des orientations de l’OAP 
sectorielle concernée (ces dernières étant prioritaires). 
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 OAP « CONTINUITES ECOLOGIQUES » 
L’OAP thématique « Continuités écologiques » a pour fonction de poser 
des recommandations visant le renforcement et la restauration des 
continuités écologiques et des réservoirs de biodiversité. 

TRAME VERTE ET BLEUE 
Le volet « trame verte » et le volet « trame bleue » sont portés par le 
règlement (graphique et écrit) et ses dispositions prescriptives. Ces 
éléments sont rappelés ci-dessous de manière synthétique. 

TRAME VERTE 

La protection de la Trame verte passe par des mesures adaptées 
concernant les principaux boisements et le maillage bocager. 

Concernant les boisements, ceux-ci sont pris en compte soit à travers un 
zonage Nf (lorsque les boisements sont soumis à Plan Simple de Gestion), 
soit par un classement au titre des Espaces Boisés Classés (articles L113-1 
et L113-2 du Code de l’Urbanisme). Complémentairement aux dispositions 
relatives aux EBC, une règle de recul obligatoire de 7 m vis-à-vis des EBC 
est imposée pour tout bâtiment nouveau. 

Concernant le maillage bocager, le règlement graphique (zonage) présente 
deux typologies de haies : les haies d’intérêt modéré et les haies d’intérêt 
majeur. Les mesures de préservation sont différenciées et sont édictées en 
vertu de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Pour ces deux 
catégories de haies, les coupes et abattages sont soumis à Déclaration 
préalable (en-dehors de leur entretien). Les possibilités de suppression de 
haies sont plus limitées pour les haies d’intérêt majeur. Enfin, les 
obligations de replantation en quantité et/ou linéaire sont renforcées pour 
les haies d’intérêt majeur. 

TRAME BLEUE 

La protection de la Trame verte passe par des mesures adaptées 
concernant les zones humides et les cours d’eau. 

Concernant les zones humides, le zonage reprend les secteurs identifiés 
comme tels sur la base d’investigations de terrain. Ce repérage n’est pas 
exhaustif. Le règlement écrit précise les mesures de protection et les 
dérogations possibles. Autant que possible, il s’agit de limiter l’impact sur 
les zones humides, selon la séquence « Eviter-réduire-compenser ». 

Concernant les cours d’eau, le zonage repère le réseau hydrographique du 
territoire. Le règlement écrit précise les mesures d’éloignement des 
constructions et installations vis-à-vis des cours d’eau, ainsi que les 
dérogations possibles : l’objectif est de préserver les abords des cours 
d’eau pour des motifs liés aux continuités écologiques, mais aussi pour des 
motifs paysagers. Il précise également l’interdiction des comblements, 
affouillements et exhaussements du sol dans une marge de recul vis-à-vis 
des cours d’eau, ainsi que les mesures d’exception (travaux nécessaires à 
l’entretien et la restauration du réseau hydrographique…). 

TRAME NOIRE 

PROPOS INTRODUCTIF 

Afin de définir la Trame noire, l’Office Français de la Biodiversité expose les 
éléments suivants : « La lumière générée par les systèmes d’éclairage 
pendant la nuit a de graves conséquences pour la biodiversité. Par exemple, 
les oiseaux et les insectes nocturnes se repèrent et s’orientent en fonction 
des étoiles ou de la lune. Ils sont attirés par ces sources lumineuses 
artificielles et perdent leurs repères. Au contraire, d’autres espèces comme 
les chauves-souris fuient la lumière, et ces installations constituent pour 
elles des barrières quasiment infranchissables qui fragmentent leur habitat. 
La présence de lumière artificielle perturbe également le cycle de vie des 
êtres vivants et a notamment un effet sur la saisonnalité des végétaux. 
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Pour lutter contre ces effets, la démarche de Trame noire a été mise en 
place avec pour objectif de préserver ou recréer un réseau écologique 
propice à la vie nocturne. Elle vient compléter la Trame verte et bleue qui 
a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces diurnes. » 

Deux axes d’intervention majeurs peuvent être retenus : « la conservation 
et la protection des corridors et noyaux écologiques nocturnes, et […] les 
mesures de gestion de l’éclairage artificiel. » (CEREMA, Trame noire en 
Hauts-de-France. Mission d’assistance de la DREAL et du ministère de la 
transition écologique et solidaire en 2019. Rapport d’étude, p.42). 

CONSERVATION ET PROTECTION DES CORRIDORS ET 
NOYAUX ECOLOGIQUES NOCTURNES 

La prise en compte de la trame noire est effectuée par : 

• La protection des principaux noyaux écologiques (Natura 2000, 
principaux boisements) : sachant que ceux-ci ne sont globalement 
pas soumis à une pollution lumineuse particulière, la très forte 
limitation des possibilités de construire vient garantir leur maintien 
en l’état du point de vue de la trame noire ; 

• L’encadrement strict des possibilités de construire en campagne, 
zone au sein de laquelle la pollution lumineuse est 
particulièrement faible ; 

• La préservation des corridors écologiques constitués d’une part 
par le réseau hydrographique, d’autre part par le maillage 
bocager : 

­ En campagne, l’inconstructibilité des abords du réseau 
hydrographique permet de maintenir ces corridors 
fonctionnels, que ce soit pour le déplacement d’espèces 
nocturnes ou en tant que zones de chasse ; 

­ La protection du maillage bocager par le règlement (cf. 
règlement écrit et zonage) participe pleinement à la 
préservation des corridors de la trame noire, le bocage 

constituant un support essentiel pour le déplacement des 
espèces nocturnes en tant que point de repère. 

GESTION DE L’ECLAIRAGE ARTIFICIEL 

Dans le cadre de projets d’aménagement publics ou privés, on portera une 
attention particulière au niveau des solutions d’éclairage envisagées, 
notamment afin de mettre en œuvre des dispositifs et dispositions 
réduisant l’impact de la pollution lumineuse :  

• Limitation des dispositifs d’éclairage, en visant à ne pas multiplier 
les points lumineux ; 

• Orientation de l’éclairage évitant d’éclairer vers le ciel 
(ULR* = 0%) ; 

• Choix du dispositif d’éclairage du point de vue de l’intensité 
lumineuse et du point de vue du spectre le moins impactant pour 
la faune nocturne et lucifuge, à savoir le spectre rouge (lampes à 
vapeur de sodium basse pression de couleur ambre, lampes Leds 
de couleur orangée…) ; 

• Choix dans la gestion quotidienne de l’éclairage : durée et/ou 
horaires d’éclairage. 

* Upward Light Ratio : proportion du flux lumineux dirigée vers le haut. Un ULR de 0% 
indique une absence d’éclairage au-delà du niveau horizontal du luminaire, et donc orienté 
uniquement vers le bas. 

 
Source de l’illustration : Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic, Canada 
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PRISE EN COMPTE SPECIFIQUE DES CHIROPTERES 
CONCERNANT LES ZONES DE REPOS 

Les éléments qui suivent présentent quelques éléments visant à prendre 
en compte les zones de repos des chiroptères, notamment dans le cadre 
de réhabilitation de bâtiments. 

Ils correspondent à une plaquette réalisée à cet effet par le Groupe 
Chiroptères Pays de la Loire. 
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 OAP « ENERGIES RENOUVELABLES » 

PROPOS INTRODUCTIF 

Sur le plan des énergies renouvelables, le territoire entend mettre en avant 
des orientations suivantes pour les trois formes suivantes : 

• Le solaire/photovoltaïque ; 

• La méthanisation ; 

• La ressource bois-énergie. 

Les autres typologies d’énergies renouvelables sont considérées comme 
moins souhaitables. Pour autant, des orientations relatives à l’éolien sont 
également formulées. 

De manière générale, leur développement doit tenir compte d’un 
ensemble de paramètres, que ce soit en termes de géographie du 
territoire, de lien avec les activités existantes (agriculture…), de 
préservation de l’outil agricole (foncier et sites agricoles), de prise en 
compte des paysages, d’acceptabilité sociale, etc. 

3.1 METHANISATION 

APPROCHE GENERALE 

La méthanisation constitue un axe pertinent de valorisation des résidus 
issus de l’agriculture locale. 

Les zones d’implantation potentielles de nouvelles unités de 
méthanisation sont dépendantes de la disponibilité des résidus de 
l’agriculture, voire de l’industrie agro-alimentaire, et déterminées par la 
règlementation : 

• Les projets de méthanisation portés par la profession agricole 
seront conçus dans le prolongement d’exploitation(s) agricole(s) 

avec la valorisation d’au minimum 50% de sous-produits agricoles 
en masse de matière brute (fumiers, lisiers, couverts végétaux, 
…). Tout projet devra être porté par un agriculteur ou une 
structure détenue majoritairement par des exploitants agricoles. 
Ces projets sont envisageables en zone agricole ou en zone 
d’activités économiques. 

• Les autres types de projets doivent trouver place dans les 
secteurs à vocation économique. 

Les nouveaux projets d’implantation doivent justifier des principes 
suivants : 

• Les modalités d’insertion paysagère des installations : intégration 
de la dimension paysagère dans le choix de l’implantation et dans 
les volumétries des constructions et installations à implanter, 
traitement particulier de l’apparence des installations et 
infrastructures, traitement paysager des lisières (appui sur le 
végétal existant, utilisation de la topographie…) ; 

• La facilitation de l’acceptabilité du projet : démarches de 
concertation en amont, incidences du plan de circulation, 
précisions sur la maîtrise des risques de pollution et des 
nuisances dont les risques sur l’eau. 

 

CONFIGURATION SPECIFIQUE EN ZONES AGRICOLES ET 
NATURELLES 

L’implantation d’unités de méthanisation s’inscrira dans une gestion 
économe du foncier, notamment concernant les accès. 
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3.2 SOLAIRE / PHOTOVOLTAÏQUE / 
AGRIVOLTAÏQUE 

APPROCHE GENERALE 

Le Guide de l’insertion architecturale et paysagère des panneaux solaires 
(signé en décembre 2022 par les trois ministères de la Culture, de la 
Transition écologique et de la cohésion des territoires, et de la Transition 
énergétique) constitue un outil à mobiliser pour mettre en œuvre les 
projets, quelle que soit leur échelle et leur localisation. 

 

Principe général 

De manière générale, les installations solaires / photovoltaïques en 
toiture sont autorisées sur l’ensemble du territoire intercommunal. 

 

Principes relatifs à des projets de plus grande envergure 

L’impact paysager est un point central à considérer pour permettre le 
développement de parcs solaires / photovoltaïques / agrivoltaïques. 
L’insertion de ces parcs dans les paysages nécessite une approche globale 
prenant en compte les particularités et les reliefs alentours. L’intégration 
paysagère sera en général plus réussie si le paysage reste lisible après 
implantation d’un projet. 

Les installations au sol au sein de l’espace rural ne sont pas souhaitables, 
sauf : 

• Dans le cas de friches d’activités ou de carrières pour lesquelles le 
retour à l'agriculture est clairement compromis, ou encore après 
évaluation de la qualité des terres et de l’opportunité de 
développer ce type d’équipement ;  

• Dans le cas de projet d’agrivoltaïsme. 

Les dispositions ci-après visent à souligner les enjeux génériques à prendre 
en compte au démarrage de la réflexion sur les impacts paysagers d’un 
projet de parc photovoltaïque / d’un projet agrivoltaïque : 

1. Démarche de concertation continue avec les acteurs 
locaux, notamment pour poser les enjeux paysagers au stade de 
l’état initial de l’environnement ; 

2. Justification multicritère du choix du site ; 

3. Justification des modalités d’insertion paysagère du projet. 

 

Les justifications et modalités d’insertion paysagères d’un projet de parc 
solaire / photovoltaïque / agrivoltaïque à l’échelle du grand 
paysage doivent notamment mettre l’accent sur : 

• L’étude et la vérification des scénarii d’implantation à toutes les 
échelles (territoriale, entité paysagère, locale et piétonne) ; 

• L’adaptation du projet en fonction des éléments paysagers : 
utilisation de la végétation présente, utilisation du relief ; 

• La prise en compte des co-visibilités : prise en compte des lignes 
du relief, préservation des cônes de vue des routes principales. 

CONFIGURATION SPECIFIQUE EN ZONES D’ACTIVITES 
ECONOMIQUES* 

* « Secteurs d’activités » des Plans réglementaires annexés au règlement 
écrit 

Les installations au sol dans les zones d’activités économiques sont 
interdites. 

Les installations sur les bâtiments d’activités ou sur les espaces de 
stationnement des entreprises sont à favoriser. 

En cas de construction de bâtiment économique support de 
photovoltaïque, la volumétrie fonctionnelle pour l’activité doit être 
justifiée. 
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En cas de bâtiment économique de dimension inférieure aux seuils 
d’obligation de pose de panneaux photovoltaïques, on envisagera autant 
que possible la pose de panneaux photovoltaïques, ou a minima la 
réalisation d’une structure porteuse pouvant accueillir à terme des 
panneaux photovoltaïques. 

CONFIGURATION SPECIFIQUE EN ZONES AGRICOLES ET 
NATURELLES 

Les installations au sol au sein de l’espace rural sont interdites, sauf 
exception sur les sites non valorisables par l’agriculture (sites pollués, 
anciennes décharges, anciennes carrières non réhabilitables…) ou dans le 
cas d’un projet agrivoltaïque. 

Les projets solaires portés par la profession agricole seront implantés soit 
sur les sites bâtis des exploitations (avec du photovoltaïque sur toiture), 
soit dans le cas d’un projet agrivoltaïque.  

En cas de construction de bâtiment agricole support de photovoltaïque, 
la nécessité et la volumétrie fonctionnelle pour l’exploitation agricole 
doivent être justifiées. 

 

 

3.3 LA RESSOURCE BOIS-ENERGIE 
Le territoire présente un potentiel important au titre de la ressource « bois-
énergie ». Son maillage bocager, préservé, présente plus de 1700 km 
linéaires de haies. 

L’accroissement annuel en bois bocager, correspondant au prélèvement 
possible, est estimé à environ 18 000 Mètres Cubes Apparents Plaquette 
(MAP). Cela correspond à la production d’environ 4300 tonnes de 
plaquettes sèches, ce qui représente un volume important. 

 

Deux orientations sont à privilégier concernant la valorisation de la 
ressource « bois-énergie » : 

• La gestion du bocage dans le temps (entretien, replantation) ; 

• L’accompagnement de projets d’installation de chaufferies sur le 
territoire, dans une logique de circuit-court et de développement 
de nouveaux débouchés pour les exploitants. 
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3.4 L’EOLIEN 

APPROCHE GENERALE 

L’impact patrimonial et paysager est un point central à considérer pour 
permettre le développement de l’éolien terrestre. L’insertion des 
éoliennes dans les paysages nécessite une approche globale prenant en 
compte les particularités et les reliefs alentours. L’intégration paysagère 
sera en général plus réussie si le paysage reste lisible après implantation 
d’un parc éolien. Le respect des lignes de fuites, la création de perspectives, 
la cohérence et l’uniformité du parc sont autant de moyens permettant 
d’assurer une insertion satisfaisante dans l’environnement. 

En raison des enjeux et des impacts potentiels associés à l’exploitation des 
éoliennes, l’implantation de tout parc est soumise à un examen approfondi 
de l’intégration des éoliennes dans leur environnement et de la bonne 
prise en compte des enjeux associés à leur exploitation, et fait notamment 
l’objet d’une étude d’impact.  

Les dispositions ci-après visent à souligner les enjeux génériques à prendre 
en compte au démarrage de la réflexion sur les impacts paysagers d’un 
projet de parc éolien : 

1. Démarche de concertation continue avec les acteurs 
locaux, notamment pour poser les enjeux paysagers au stade de 
l’état initial de l’environnement ; 

2. Justification multicritère du choix du site ; 

3. Justification des modalités d’insertion paysagère du projet. 

 

Les justifications et modalités d’insertion paysagères d’un projet de parc 
éolien à l’échelle du grand paysage doivent notamment mettre l’accent 
sur : 

• L’étude et la vérification des scénarii d’implantation à toutes les 
échelles (territoriale, entité paysagère, locale et piétonne) ; 

• L’adaptation du projet en fonction des éléments paysagers : 
utilisation de la végétation présente, gestion des nuisances 
(sonores notamment), protection des vallées ; 

• La prise en compte des co-visibilités : prise en compte des lignes 
du relief, préservation des cônes de vue des routes principales, 
adaptation des distances entre les éoliennes et l’habitat ; 

• L’évitement de l’effet cumulatif de chevauchement et de 
saturation visuelle obstruant les horizons : utilisation des 
éléments de reliefs pour atténuer l’impact visuel des projets, 
prise en compte des champs éoliens en projet ou potentiels. 

 

Par ailleurs, l’impact d’un projet de parc éolien devra également être 
évalué au regard des enjeux écologiques, notamment l’avifaune et les 
chiroptères. 

CONFIGURATION SPECIFIQUE EN ZONES AGRICOLES ET 
NATURELLES 

L’implantation d’éoliennes s’inscrira dans une gestion économe du 
foncier, notamment concernant les accès. 

Les projets de petit éolien portés par la profession agricole seront 
nécessairement implantés sur les sites bâtis des exploitations. 
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 CADRE JURIDIQUE 
L’article L151-6 du Code de l’Urbanisme dispose que : 

« En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 
d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme 
élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale comportent les orientations relatives à 
l'équipement commercial, artisanal et logistique mentionnées aux 
1° et 2° de l'article L. 141-5 et déterminent les conditions 
d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et 
logistiques qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir 
un impact significatif sur l'aménagement du territoire et le 
développement durable, conformément à l'article L. 141-6. » 

 

L’article L141-5 du Code de l’Urbanisme précise qu’il s’agit des : 

« orientations et objectifs en matière de : 

1° Développement économique et d'activités, en intégrant les 
enjeux d'économie circulaire et en visant une répartition équilibrée 
entre les territoires  

2° Préservation et développement d'une activité agricole 
respectant les sols ainsi que l'environnement et tenant compte des 
besoins alimentaire » 

 ELEMENT DE CONTEXTE : L’ORT 
Le territoire est concerné par une Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT). Le dispositif est centré sur l’agglomération du Mêle-sur-Sarthe. La 
convention porte sur la période 2021-2026. Elle peut être prorogée par 
accord des parties. Tant qu’elle est en vigueur, les orientations de la 
convention s’appliquent. 

 L’EQUIPEMENT COMMERCIAL, 
ARTISANAL ET LOGISTIQUE : 
ORGANISATION GENERALE A L’ECHELLE 
DE L’INTERCOMMUNALITE 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de la Haute 
Sarthe comprend 31 communes et compte 7481 habitants (Insee 2021). 

Il est organisé sous forme de plusieurs quartiers, à l’appui de pôles : 

• Le pôle principal constitué par l’agglomération du Mêle-sur-
Sarthe, dans la partie sud du territoire ; 

• Le pôle secondaire de Courtomer, dans la partie nord du territoire ; 
• Le pôle de troisième rang : Sainte-Scolasse-sur-Sarthe, dans la 

partie centrale du territoire ; 
• Le pôle-relais (depuis et vers Alençon) constitué par les communes 

de Hauterive, Neuilly-le-Bisson et Le Ménil-Broût. 
 

Ce caractère multipolaire implique une organisation spécifique de 
l’équipement commercial, artisanal et logistique.  

L’objectif de cette organisation est de répondre aux besoins des habitants 
et des entreprises du territoire, en vue de conforter sa vitalité et de 
renforcer son attractivité : en ce sens, les pôles constituent autant de 
points d’appui. 
 

Du point de vue des flux, le territoire bénéficie de la RN12 dans sa partie 
sud (axe ouest-est entre Alençon et Mortagne-au-Perche), le long duquel 
se trouvent le pôle principal et le pôle-relais. La partie nord du territoire 
est desservie par la RD3 (axe ouest-est entre Sées et Moulins-la-Marche), 
la RD4 (Le Mêle-sur-Sarthe – Courtomer) et la RD6 (Le Mêle-sur-Sarthe – 
Sainte-Scolasse-sur-Sarthe). 
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 UNE ORGANISATION DE L’EQUIPEMENT 
COMMERCIAL QUI S’APPUIE SUR LES 
POLES 

Orientations relatives à l’équipement commercial 

L’armature commerciale s’appuie prioritairement sur les pôles, dont les 
cœurs historiques sont compris comme l’espace privilégié pour l’accueil et 
la confortation des commerces et services de proximité. L’offre 
particulièrement dense du Mêle-sur-Sarthe, puis de Courtomer et Sainte-
Scolasse, vient apporter aux habitants et usagers du territoire les produits 
de consommation du quotidien. Ces trois pôles sont appelés à irriguer 
l’ensemble du territoire de ce point de vue. 

Dans cette même logique de proximité, les bourgs des autres communes 
du territoire sont à même d’accueillir de nouveaux commerces et/ou 
services pour tenir compte des besoins et opportunités. La priorité donnée 
aux cœurs historiques des pôles et aux bourgs vise à favoriser le recours 
aux modes actifs de déplacement (piéton / vélo). Cet élément est d’autant 
plus important que le territoire ne bénéficie pas spécifiquement d’une 
offre de transports collectifs structurée. 
 

Conditions d’implantation des équipements commerciaux dans les 
pôles 

Dans les pôles, l’implantation des équipements commerciaux est ciblée sur les 
cœurs historiques, sans limite de surface de vente. La poursuite d’une activité 
commerciale existante est possible dans les secteurs périphériques de ces 
cœurs, mais pas la création de nouveaux commerces, qui ont vocation à se 
trouver dans une configuration la plus compacte possible. 

Dans les autres bourgs, la confortation et la création de commerces est possible 
dans l’ensemble de l’enveloppe urbaine, pour tenir compte d’enveloppes 
urbaines de taille restreinte (par rapport aux pôles). 

L’armature commerciale est complétée par une unique zone à vocation 
commerciale localisée en-dehors des bourgs : la Zone Commerciale 
structurante des Portes du Perche – Ouest, structurée autour d’un 
supermarché. 
 

Conditions d’implantation des équipements commerciaux sur la ZC 
des Portes du Perche 

Sur la ZA structurante des Portes du Perche, il s’agit de s’inscrire d’une part 
dans une logique d’optimisation du foncier sur les lots libres ou sur les espaces 
déjà aménagés, et d’autre part d’envisager deux extensions (extension sud-est 
déjà aménagée, extension nord-est). 

Le développement de surfaces commerciales ne pourra porter que sur des 
unités commerciales supérieures à 300 m² de surface de plancher, afin de 
réserver les plus petites surfaces aux cœurs historiques des pôles et aux 
bourgs : cette disposition vise à éviter une dispersion de l’offre commerciale. 
En termes de typologies d’activités, l’accueil d’une activité de type 
« bricolage » serait souhaitable pour fournir une offre plus étoffée. 

Du point de vue des mobilités, l’accès à la ZA des Portes du Perche est balisé 
pour les piétons (trottoir parallèle à la voie, y compris sur le pont enjambant la 
RN12). Au niveau des traversées de voies, les passages piétons sont bien 
identifiés. Au niveau du parking du supermarché, un marquage au sol vient 
sécuriser l’espace de circulation des piétons et vélos. 

Du point de vue de la performance énergétique et environnementale, le 
supermarché existant intègre déjà une couverture conséquente en panneaux 
solaires et est alimenté par une chaufferie bois. Sur le parking, il convient de 
privilégier une présence végétale (arbres de haut jet existants) contribuant à 
l’intégration paysagère du bâtiment. 

Du point de vue de la gestion des eaux, la zone est déjà raccordée à 
l’assainissement collectif. Au niveau pluvial, l’emprise imperméabilisée est 
limitée aux besoins, tandis que le verger planté à l’ouest de la zone vient à la 
fois favoriser une gestion locale du pluvial et renforcer l’intégration paysagère 
du supermarché. 
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 UNE ORGANISATION DE L’EQUIPEMENT 
ARTISANAL ET INDUSTRIEL QUI S’APPUIE 
EN PRIORITE SUR LE MAILLAGE DES 
ZONES D’ACTIVITES 

Orientations relatives à l’équipement artisanal et industriel 

L’armature des zones d’activités est déclinée sous deux angles : 

• Les Zone d’Activités structurantes : 
o La Zone d’Activités des Portes du Perche ; 
o La Zone Industrielle de Coulonges. 

La localisation des Zones d’Activités structurante au sud du 
territoire tient compte de la proximité de la RN12 et de ses flux. 

• Les Zones d’Activités de proximité : 
o ZA de Coulonges-sur-Sarthe ; 
o ZA de Courtomer ; 
o ZA de Sainte-Scolasse-sur-Sarthe ; 
o ZA des Planches ; 
o ZA du Ménil-Broût ; 
o ZA du Carré Saint-Julien, au nombre de deux. 

La répartition territoriale des Zones d’Activités de proximité 
concerne l’ensemble du territoire. Elle a vocation à venir en appui 
des dynamiques entrepreneuriales locales. 

A côté de cette armature, il convient de considérer spécifiquement les sites 
économiques implantés de manière plus diffuse : 

• Le long de la RN12 ; 
• Dans les tissus urbanisés ; 
• De manière isolée en campagne. 

 

Conditions d’implantation des équipements artisanaux et 
industriels 

Dans les Zones d’Activités structurantes (ZI de Coulonges, ZA des Portes du 
Perche), l’objectif est d’accueillir de petites unités artisanales et industrielles, 
qu’il s’agisse d’activités locales ou d’activités contribuant au rayonnement du 
territoire. 
 

Spécifiquement sur la ZI de Coulonges, il s’agit d’accueillir préférentiellement 
des entreprises dont l’activité est tournée vers l’environnement, et plus 
largement vers le développement durable. 

Cette zone structurante ne fera pas l’objet d’extension, l’objectif étant 
d’accompagner sa mutation, notamment à travers une renaturation. Celle-ci 
présentera un double intérêt, au titre des paysages et au titre de la gestion des 
eaux pluviales. 
 

Spécifiquement sur la ZA des Portes du Perche, une nouvelle extension de 
l’urbanisation est prévue au nord-est, complémentaire à l’extension déjà 
aménagée au sud-est. Cette nouvelle extension s’inscrivant le long de la RN12, 
un travail fin doit être apporté du point de vue de l’urbanisme (notamment les 
conditions d’implantation et les règles de hauteur des futurs bâtiments), de 
l’architecture (notamment la qualité d’ensemble des futurs bâtiments) et des 
paysages (notamment en termes d’insertion des vues depuis la RN12). Dans 
cette perspective, une OAP sectorielle spécifique est mise en place (cf. Pièce 
4.2 : OAP sectorielles). 
 

Dans les Zones d’Activités de proximité, l’objectif est d’accueillir des activités 
de portée plus locale. 

- La résorption des friches économiques est une priorité, à l’exemple de ce qui 
s’est produit sur la ZA du Carré Saint-Julien. 

- Seule la ZA de Sainte-Scolasse-sur-Sarthe est concernée par une extension de 
l’urbanisation, de manière à disposer de surfaces économiques 
complémentaires dans la partie nord du territoire intercommunal. 
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Concernant les sites économiques implantés de manière plus diffuse, l’objectif 
est d’accompagner les activités existantes ou les mutations à venir. 

- Pour sites localisés le long de la RN12 : confortation possible des activités dans 
le périmètre déjà aménagé, sans extension du périmètre. Mutation possible 
des activités, dès lors que l’orientation reste ciblée sur des activités artisanales 
ou industrielles, voire logistiques (site de Toupargel : cf. section liée à la 
l’équipement logistique). 

- Pour les sites localisés dans les tissus urbanisés : évolution possible des sites, 
tout en considérant l’environnement immédiat et notamment l’habitat en cas 
de confortation ou de mutation de l’activité. 

- Pour les sites localisés de manière isolée en campagne : encadrement des 
possibilités de confortation par l’identification de Secteurs de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitées, afin de tenir compte des enjeux agricoles, 
écologiques, de maîtrise de la consommation d’espace, ou encore paysagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 UNE ORGANISATION DE L’EQUIPEMENT 
LOGISTIQUE QUI REPOSE SUR DES 
LOGIQUES DE PROXIMITE 

Orientations relatives à l’équipement logistique 

Le territoire n’a pas spécifiquement vocation à recevoir des équipements 
logistiques d’envergure nationale, régionale ou départementale. A cet 
égard, il s’agit de favoriser la logistique concourant au fonctionnement et 
au rayonnement des entreprises locales, ou encore l’installation de 
transporteurs de portée locale. 
 

Conditions d’implantation des équipements logistiques 

Dans les Zones d’Activités et dans la Zone Industrielle de Coulonges, 
l’implantation d’équipements logistiques est possible dès lors qu’elle reste 
inférieure à 2000 m² de surface de plancher : cette disposition vise à 
accompagner la création de petites unités contribuant directement à la vitalité 
des entreprises du territoire. 

En-dehors des zones d’activités structurantes, aucune extension ayant vocation 
à accueillir des activités logistiques n’est envisagée. 
 

Le site de l’ancienne entreprise Toupargel pourrait être mobilisé pour un projet 
logistique, dans une logique de valorisation d’un espace déjà artificialisé et 
situé à proximité immédiate de la RN12. 
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 L’INTEGRATION DES ENJEUX 
D’ECONOMIE CIRCULAIRE 

En complément de l’organisation de l’équipement commercial, artisanal et 
logistique, le territoire définit les orientations suivantes en matière 
d’économie circulaire : 

• Renforcement des conditions de tri des deux déchetteries (Le 
Mêle-sur-Sarthe et Courtomer) ; 

• Soutien à un projet de Maison des solidarités sur le pôle du Mêle : 
ressourcerie, avec récupération et vente. 

 L’INTEGRATION DES ENJEUX DE 
PRESERVATION ET DE DEVELOPPEMENT 
DE L’ACTIVITE AGRICOLE 

Les orientations relatives à l’équipement commercial, artisanal et 
logistique s’inscrivent dans une logique d’intégration des enjeux agricoles, 
en lien avec les enjeux de souveraineté alimentaire et en connexion avec 
le Programme Alimentaire Territorial (PAT). 

A cet égard, l’organisation retenue (cf. sections précédentes) contribue 
directement à la préservation de l’espace agricole productif, en particulier 
par une limitation de la consommation d’espace. 
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